
2 .MODE D'EMPLOI DU COMPOSTAGE:    
 
Il se fait avec 3 bacs, fermés par des couvercles : 
                                            photo des 3 bacs dessinés en vert 
 
>> Le premier bac de dépot :::: les habitants/ménages utilisateurs trient leurs déchets 
organiques afin de les déposer dans le composteur mis à leur disposition. Ces apports 
azotés (humides) devront être complétés par : 
   
>> Le deuxième bac de broyat :  des éléments secs riches en carbone (feuilles 
mortes, broyat de branchages) afin d'assurer l’équilibre organique et l’aération du 
compost produit.  
 
>> Le troisième bac de maturation : après plusieurs mois de maturation, les 
ménages auront à disposition du compost pour enrichir leurs plantes d’intérieur, ou bien 
les plantations des espaces communs. Le compostage permettra ainsi un retour au sol 
de la matière organique directement sur site.  
 
 
>> Les déchets concernés ou biodéchets sont par exemple :  
-  les épluchures de fruits et légumes,  
-  les restes alimentaires,  
- les petits déchets verts, etc... 
Tout déchet non dangereux biodégradables. 
 
>> la matière sèche qui sera ajoutée à chaque dépôt de matière humide peut se 
composer de : 
- broyat de végétaux provenant de la taille des espaces verts du site,  
- feuilles mortes des arbres de la résidence sauf les feuilles de platanes,  
- aiguilles de pin,  
- tonte séchée,  
- litière végétale de petits rongeurs d’appartements,  
- marc de café et de thé,  
- - paille, etc…  
 
Tout cela est gratuit, le matériel est fourni, et le compost récupéré est gratuit 
également. 
Tout cela est facile, tout cela est écologique, tout cela est accessible à tous : 
 
Inscrivez-vous sans hésitation !  ICI QR Code  
 
En cas de dysfonctionnements importants, d’incivilités ou de dégradations volontaires 
du point de compostage collectif constatés par le suivi de l’agent métropolitain et malgré 
les accompagnements faits pour relancer le compostage, la Métropole se réserve le 
droit de retirer l'ensemble du matériel afin de fermer le point de compostage 
définitivement.  
 


